
PORTANT SUR UNE AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

« FESTIVITES DU 14 JUILLET - PARC DES PEUPLIERS »
___________________________________

M. le Président de la Communauté de l'auxerrois,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités
territoriales ;
Vu la Loi n°83-8 du 07 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'état ;
Vu la loi du 27 janvier 2014, de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5210-1 et
suivants, L. 5214-16 et L. 5214-16 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-30 et R. 414-3-1 ;
Vu l'arrêté n°2022-DMARH004 de la Communauté de l’Auxerrois du 07 juillet 2022,
portant délégation de signature à Monsieur Laurent BORYCKI en tant que Directeur du
Patrimoine et de l’Aménagement de l’Espace Public, ou en cas d’absence à Monsieur Gilles
TILHET, responsable de l’Aménagement de l’Espace Public ;
Vu l'avis favorable du Maire Arminda GUIBLAIN en date du 06/05/2025 ;
Vu la demande en date du 5 mai 2025 émise par le Comité des Fêtes de Monéteau/Sougères,
représenté par M. Christian DEUILLET, sollicitant la réservation du domaine public afin
d'organiser les festivités du 14 juillet, 
 
Considérant que l’organisation des festivités du 14 juillet rend nécessaire d’arrêter la
réglementation appropriée de la circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, du 13 au
15 juillet 2025 allée des Peupliers,

Sur proposition du M. le Directeur du Patrimoine et de l'Aménagement de l'Espace
Public ;
 

ARRÊTE

Article 1 :
M. Christian DEUILLET, Président du comité des fêtes Monéteau-Sougères est autorisé à
occuper : l’aire de loisirs des Peupliers, l’allée des Peupliers, Champs Petit en vue d'y
organiser les festivités du 14 juillet.
La présente autorisation est accordée pour la période du 13 juillet 2025 au 15 juillet 2025.
 
Article 2 :
Le balisage et la signalisation réglementaire seront mis en place par les soins du
pétitionnaire.
 
Article 3 :
Les dispositions prises à l'article 1er et à l'article 2 prendront effet dès la mise en place de la
signalisation et cesseront dès la dépose de celle-ci.
 
 
Article 4 :
Le demandeur veillera à conserver le domaine public en parfait état de propreté pendant
toute la période d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou de salissures
constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise en état aux frais exclusifs du
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permissionnaire.
 
Les encadrants de cette manifestation devront prendre toutes les mesures nécessaires pour la
sécurité du public et des usagers du domaine public.
Les organisateurs sont seuls responsables, tant envers la Commune de Monéteau qu'envers
un tiers, de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, ainsi que de tout
désagrément occasionnel pouvant résulter de l'exploitation du domaine public.
Ils devront être assurés au titre de la responsabilité civile et souscrire les polices d'assurances
nécessaires pour toute la durée de la manifestation.
 
Article 5 :
Le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que tous agents de la force publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera remise à : Comité des Fêtes de Monéteau, Administration Générale, Communauté de
l'Auxerrois, Mairie de Monéteau, services de Police ou de Gendarmerie.

 Fait à Auxerre,
Pour le Président,

M. le Directeur du Patrimoine et de
l'Aménagement de l'Espace Public

Laurent BORYCKI

COMMUNAUTE DE L’AUXERROIS (YONNE)
ARRETE COMMUNAUTAIRE

N°25_AT_0524
COMMUNE DE MONETEAU

Page 2 sur 2


	signature_61: 
		2025-05-12T12:19:48+0200
	Montpellier
	Directeur patrimoine et aménagement espaces publics




